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Saint-Alouarn de 1792 à 1834

Départ précipité des maîtres

La fuite manqu�e de Varennes et l’emprisonnement de la famille royale
au Temple ont provoqu� la panique parmi les nobles qui n’ont pas encore
quitt� la France. Le 30 mars 1792, un d�cret confisque les biens des
ennemis de la R�volution. Le 27 juillet, un autre d�cret en ordonne la
vente.

La famille Al�no de Saint-Alouarn, propri�taire d’un immense domaine
� Guengat, petite commune rurale � deux lieues environ de Quimper,
�migre � Jersey. Depuis de nombreuses ann�es, la famille ne s�journait
que rarement au manoir. Le superbe h�tel de la rue Saint-Mathieu �
Quimper et le manoir de La Villeneuve en Plomeur avaient ses
pr�f�rences.

Le d�part pr�cipit� des ma�tres inqui�te les fermiers des m�tairies du
domaine. Si les biens des �migr�s Al�no sont vendus aux plus offrants,
que vont devenir toutes ces familles qui travaillent durement pour
exploiter des terres souvent arides ? Le citoyen Ronseray assume les
fonctions de concierge et de jardinier au manoir1. Faisant office de
r�gisseur, il se sent abandonn� par ces messieurs qui, depuis leur fuite, ne
lui ont pas donn� signe de vie. Le 12 octobre 1792 (21 vend�miaire an I),
� la requ�te du procureur syndic, les administrateurs du Directoire du
district de Quimper mettent en vente une m�tairie d�pendant du ch�teau.
Au deuxi�me feu allum�, les terres sont adjug�es pour un an � Fran�ois
Tanguy qui en offre quatre cent onze livres. Pour les six champs, les deux
courtils2, les deux prairies, une portion de montagne3 et de pr� sauvage,
les p�turages, les all�es, les cr�ches et les logements n�cessaires �
l’exploitation, J�r�me Pelleter ne proposait que trois cent quatre-vingt-dix
livres. Tanguy devra fournir au jardinier Ronseray le p�turage de deux
b�tes � cornes, deux charret�es de paille et quinze de fumier.

1 Les termes "manoir" ou "château" sont utilisés suivant les documents.
2 Petit jardin souvent clos de murs et attenant à la maison.
3 On dit maintenant : petite colline.
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Pour la défense des côtes

En avril 1793, la Marine de Brest recherche de toute urgence de grandes
quantit�s de bois. Le citoyen Belval, � commis en cette partie �, est de
passage � Quimper pour faire des achats et il ordonne d’aller chercher des
planches dans � la maison de l’�migr� Saint-Alouarn �. Les envoy�s
remarquent les immenses �tendues bois�es qui pourraient int�resser
davantage les charpentiers de marine.

Nicolas-Louis Veller, membre du Directoire du district, et le citoyen
Laurent Ollivier, marchand de bois et expert, � se transportent � au
manoir le 26 avril (7 flor�al an I). Leur mission consiste � montrer au
citoyen Rolland, ing�nieur de la marine, les pieds d’arbres (essences de
ch�nes, h�tres, sapins et ormeaux) propres � la construction d’une
chaloupe canonni�re destin�e � la d�fense des c�tes du d�partement.

Afin de ne pas le froisser

Le 5 mai, Veller retourne � Saint-Alouarn avec Fran�ois Gestin, ma�tre-
charpentier de la marine. � pied d’œuvre d�s dix heures, les deux
hommes � entrent dans une avenue situ�e au nord du jardin et de la
maison, parcourent la dite avenue et le terrain sous bois �. Gestin choisit
quatre-vingt-onze sapins � trente livres le pied et un ch�ne � cinquante
livres. Il sera abattu avant les sapins afin de ne pas � le froisser �. Sur
l’esplanade et l’avenue situ�es au midi de la maison principale, il fait
marquer quatre-vingt-quinze pieds de sapins. Ces bois seront utilis�s pour
la construction et la r�paration des vaisseaux de la R�publique.

La Nation doit aussi assurer le bien-�tre de ses soldats et leur fournir du
bois de chauffage. Le district passe un march� avec le citoyen Manselle4

qui � s’obligera au nom de l’administration des subsistances � en payer
la valeur �. La valeur du bois augmente chaque jour et � il sera pris sur la
terre de Saint-Alouarn tous les bois de chauffage qui pourront s’y
trouver �.

Le 1 juillet 1793 (13 messidor an I), lors d’une adjudication de bail au
manoir et � la petite m�tairie, Yves Le Guern, fermier des lieux, propose
cinq cents livres pour des vergers, des courtils, un prateau5 de montagne
et le � jardin dit du colombier �. A la deuxi�me chandelle, Fran�ois
Morvan porte les ench�res � six cent quinze livres et remporte le march�.

4 Sans doute le notaire quimp�rois Mancel.
5 C’est un petit pr�.
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Les feuillards sont pourris

Ma�tre Chauvel, notaire et expert � Quimper, est commis par le citoyen
Louis Lain�, receveur des domaines nationaux et r�gisseur des biens des
�migr�s, pour constater l’�tat des pailles, foins et fumiers existant � Saint-
Alouarn apr�s le d�part d’Yves Le Vern6, et � l’entr�e de Fran�ois
Morvan. Le notaire passe l’inspection du domaine. Les feuillards7 des
espaliers des jardins sont pourris, les arbres sont de mauvaise tenue et la
taille d’�t� n’a pas �t� faite. � La vigne est en partie d�tach�e dans
l’espalier du bout du couchant8 �. Le battant de la porte coch�re de la
cour est hors service. La couverture de la maison � four est � refaire,
� celle en paille de la cr�che au couchant de la cour est �
raccommoder �.

Il d�clare qu’il s’en contente

Dans les chambres du manoir, il manque de nombreux � petits carreaux
de vitres �, les planchers sont souvent pourris, � des fen�tres manquent en
entier �. Les abat-vent9 sont, soit tomb�s, soit � changer. Il serait bon de
raccommoder ceux du grenier pour la conservation de la couverture. Les
portes des caves sont ferm�es � cl� et le notaire ne peut y rentrer. Les cl�s
seraient aux mains de la citoyenne Al�no10 ou du citoyen Bigot. Le
fermier n’en a re�u que trois, celle de la porte d’entr�e, d’une chambre au
second, et d’une autre au troisi�me. La porte de la m�tairie � bout du
levant � est hors de service. Il n’y a plus d’aire � battre. Fran�ois Morvan
ne se laisse pas d�moraliser par l’�tat de la demeure et � d�clare qu’il
s’en contente �.

P�turage de quelques b�tes

Le citoyen Ronseray, jardinier et concierge, demande l’annulation de
l’adjudication, car il s’estime d�poss�d� des biens dont il avait la
jouissance en raison du bail sous seings priv�s qu’il avait pass� avec
l’�migr� Hyacinthe-Marcellin Al�no, le 3 octobre 1790. Le dit Ronseray
s’�tait engag� � garder les bois, � entretenir le jardin et l’orangerie. En

6 Le Vern est devenu le Guern. (Marais en breton)
7 Branches de ch�taigniers ou de saules, fendues en deux, dont les
tonneliers font des cercles.
8 C’est l’occident, l’ouest.
9 Appentis plac� au-dessus des ouvertures des habitations pour les
abriter contre le vent et la pluie
10 La demoiselle Anne-Marie-P�lagie Al�no est rest�e � Quimper o� elle
sera emprisonn�e par les r�volutionnaires.
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�change, il recevait cent cinquante livres et avait � le p�turage de
quelques b�tes �. Apr�s avoir enrichi les terres pauvres, assur� le treillage
des espaliers du verger, il se trouve aujourd’hui expuls� sans indemnit�s
et sans avoir pu retirer quelque profit de son labeur. L’administration
sup�rieure juge que sa r�clamation n’est pas fond�e, mais dit qu’ � il sera
cependant accord� au demandeur une indemnit� proportionnelle � sa
pr�tendue perte pour l’ann�e prochaine �.

Il marque et martèle

Le 3 d�cembre 1793 (13 frimaire an II), Jean-Marie Luguern, ma�tre-
charpentier au port de Brest et �tabli au lieu de Saint-Alouarn, accueille
Fran�ois-Fid�le Le Guillou, commissaire, Laurent Ollivier, expert, et
Touffait, commissaire de la Marine. Ils viennent proc�der � l’estimation
des bois. Luguern � marque et mart�le deux cent soixante-quatre pieds de
ch�nes propres au service de la Marine �. La journ�e se passe � estimer
cent soixante-deux arbres. � Le tard �tant parvenu, les citoyens renvoient
la continuation � demain pour retourner � leurs demeures �.

Deux jours de suite, ils parcourent les terres. Avant de quitter les lieux,
ils entrent dans la salle au rez-de-chauss�e de la maison de Saint-Alouarn,
donnant � gauche de l’entr�e et � aper�oivent au-dessus de la chemin�e,
les armes imprim�es de morceaux de grappes blanches de la ci-devant
noblesse �. Fran�ois Morvan est charg� de monter sur une �chelle et
d’enlever les armes � l’aide d’un levier de fer. Il les a en garde jusqu’au
moment o� Laurent Ollivier se charge de les faire transporter par charrette
� Quimper.

Garde des bois abandonnés par les émigrés
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Le 13 f�vrier 1794 (25 pluvi�se an II), Gabriel Gestin, � garde des bois
abandonnés par les émigrés �, est nomm� priseur pour proc�der �
l’examen et l’estimation des dits bois. Il y trouve la quantit� de cinquante-
deux journaux et demi, � savoir le grand taillis pour trente journaux11, un
petit taillis au-dessus du moulin pour un journal et demi, etc. Gestin
estime le total � mille cinq cent soixante-quinze livres.

Les administrateurs passent beaucoup de temps � chiffrer les bois. Mais
la R�publique �prouve ensuite quelque difficult� � prendre possession des
troncs. Ainsi, le citoyen Frollo, commissaire des arm�es, se plaint du peu
d’effet de l’ordre donn� aux paroisses de Guengat et de Plon�is pour
l’enl�vement des bois de Saint-Alouarn. Sur deux cents cordes attendues,
seules dix ont �t� transport�es dans les magasins qui alimentent l’h�pital
militaire.

La montre du manoir

Fran�ois Gu�rin, n�gociant � Quimper sur le quai, ach�te le 1er

d�cembre 1795 (9 vend�miaire an IV), de nombreux biens des �migr�s
Al�no. En compagnie de ma�tre Chauvel, expert, d’Herv� Pavec,
procureur de la commune, et Fran�ois Palud, commissaire d�sign� pour
repr�senter la commune, Fran�ois Gu�rin fait l’inspection de son
acquisition. Fran�ois Morvan, fermier, leur fait � la montre du manoir et
de ses dépendances �. Pr�s de la maison principale, se trouvent la maison
� four, le pressoir, l’�curie et la chapelle. Dans une cour close au
couchant, les hommes inspectent l’aire � battre, deux courtils, un petit
verger et une petite maison ayant servi de chenil. Au levant de la cour, se
dresse un colombier et des boulins12 vides depuis longtemps. Pr�s de
l’une des quatre m�tairies, les visiteurs arpentent � une langue de terre
conduisant au placître de la maison principale, laquelle est plantée en
majeure partie et où sont les boîtes à laver et à bouir13 �. Une all�e
plant�e m�ne au moulin, passe � travers la montagne et rejoint la route de
Quimper.

Logement au-dessus de la chapelle

11 Le journal d�signe la superficie qu’un homme peut travailler (labourer
ou faucher) en un jour.
12 Le boulin �tait un trou pratiqu� dans un colombier pour que les
pigeons y nichent et pondent. Chaque boulin accueillait deux pigeons.
Leur nombre �tait proportionnel � l’importance des terres de la maison
noble.
13 Bouir pour bouillir.
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Le marchand a n�goci� "la m�tairie haute" pour la somme de cent
cinquante-quatre mille livres, "la m�tairie basse" et d’autres biens pour
deux cent trente mille livres. L’adjudicataire a la jouissance de tous les
bois de haute futaie sur toutes les propri�t�s appartenant au manoir et sur
celles que � nous aurions omis dans le pr�sent proc�s-verbal �. � La
Nation se r�serve pendant deux ans les bois au-dessus de huit pouces �.
Les citoyens Le Hars de Plogonnec et Bernard de Locronan ont acquis
la "m�tairie Creis", le cur� constitutionnel Palud a achet� la grande
garenne. Le moulin appartient au citoyen Cariou et Gu�rin n’obtient que
la petite maison situ�e � c�t�.

Pour la somme de � trois cents livres en esp�ces m�talliques et un
boisseau d’avoine �, Gu�rin afferme "la m�tairie haute" � Louise Le
H�naff, veuve de Ren� Queffelec14, � Ren�, son fils, et Marie Gannat, sa
femme. Pour "la m�tairie basse", aussi d�nomm�e "petite m�tairie"15,
Fran�ois Morvan et Marie Ligen, sa femme, doivent acquitter la somme
de cinq cent quatre-vingt-dix livres. La maison principale de Saint-
Alouarn n’est pas comprise dans le bail, mais Morvan et son p�re Gabriel
� pourront y prendre leur logement et se servir des appartements
d�sign�s pour y verser leurs grains �. Ils pourront � sous-louer le
logement qui se trouve au dessus de la chapelle �.

Andr� le Berre � jouira en bon p�re de famille � d’une autre petite
m�tairie en �change de deux cents livres payables chaque ann�e en deux
termes. Au cours de l’an VI, Fran�ois Morvan et Andr� le Berre se font
rappeler � l’ordre par l’�tat, pr�c�dent propri�taire, pour les sommes dues
au titre de l’an II.  Fran�ois Gu�rin �prouve aussi les plus grandes
difficult�s � faire rentrer les fermages.

La Marine dévaste les bois

Pendant deux ans, la Marine de la R�publique exploite et d�vaste les
bois. Celle du Roi avait confi� � Louis de Saint-Alouarn16 le
commandement en second d’une exp�dition dirig�e par Yves de
Kergu�len, et qui avait abouti en 1772 � la d�couverte pour la France des
�les du m�me nom et des c�tes occidentales d’Australie. Le citoyen
Gu�rin ignore sans doute les exploits de cet ancien propri�taire lorsqu’il
devient enfin, le 5 janvier 1798 (16 niv�se an VI), seul exploitant de

14 Ou Qu�velec suivant les actes. En janvier 1793, Marie-Corentine
Qu�velec, fille de Louise Le H�naff, veuve Qu�velec, �pouse un sabotier
auvergnat, Guillaume Vigier. Celui-ci s’installe � la m�tairie.
15 Suivant les actes, les m�tairies changent de nom.
16 Hyacinthe-Marcellin est l’ain� de ses enfants.
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l’ensemble du patrimoine forestier. C’est pour ces milliers d’arbres que le
marchand a achet� Saint-Alouarn. Les autres biens ne l’int�ressent gu�re
et ne sont pour lui qu’une source de tracas.

Le mauvais hêtre

Les administrateurs du Directoire du district ont s�par�
approximativement les lots vendus en biens nationaux, et les probl�mes
qui d�coulent de cette impr�cision sont nombreux. Ainsi le citoyen
Cariou, de Quimper, acheteur du moulin de Saint-Alouarn, porte plainte
contre Gu�rin devant le tribunal de justice de paix, puis devant le tribunal
civil � Quimper. Gu�rin a fait � abattre dix h�tres situ�s dans un des
rangs d’arbres qui bordent le chemin qui m�ne du manoir au moulin �.
Les deux hommes parviennent � un accord apr�s des concessions
mutuelles, mais Cariou insiste pour � se r�server le mauvais h�tre qui sert
d’appui � un hangar �.

Gu�rin et Cavellier17 (marchand � Quimper et r�sidant au ch�teau du
Guilguifin en Landudec) attaquent en justice Pierre Le Bouguion, de
Lestraon, pour avoir exploit� des arbres dans une garenne entre le midi et
le couchant de la m�tairie occup�e par Yves Le Guern. Les parties
comparaissent devant Le Grand, juge de paix du canton, le 8 brumaire an
VIII18.

Ils ont coupé des touffes de futaie

Les citoyens Le Hars et Bernard, son concessionnaire, sont accus�s par
Gu�rin d’ � avoir coup� des touffes de futaie sur la garenne "Goarun
Pilat" pour une valeur de mille cinq cents francs �. Le demandeur affirme
que, lorsque Le Hars a achet� une petite m�tairie, la Nation ne lui a vendu
aucun bois. Aujourd’hui, ce dernier veut s’approprier les bois de la
montagne "Menez an Len", que traverse la grande all�e du manoir qui
m�ne jusqu’au chemin de Quimper. Gu�rin permet aux fermiers des
alentours d’y faire pa�tre leur b�tail, mais cette terre lui appartient. Le
Hars est condamn� le 19 ao�t 1800 (1 fructidor an VIII) � payer � Gu�rin
mille deux cents francs. Le Hars fait appel, mais, entre temps, un nouvel
arr�t� pr�cise que, pour les contestations survenues entre acheteurs de
biens nationaux, le conseil de pr�fecture est seul souverain. L’avou� de

17 Il n’a pas �t� possible malgr� d’importantes recherches de retrouver
l’acte d’association entre Gu�rin et Cavellier. Il s’agit peut-�tre d’un acte
sous seings priv�s.
18 Les actes ne sont pas archiv�s et on ne conna�t pas l’issue du proc�s.
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Le Hars propose neuf cents francs pour accommodement. Gu�rin refuse et
obtient r�paration apr�s une longue proc�dure.

Ils creusent et fument des sabots

Le 14 f�vrier 1800 (25 pluvi�se an VIII), Fran�ois Gu�rin et Jean-Marie
Cavellier passent contrat devant ma�tre Le Guillou avec Pierre Baduel et
Antoine Dugui�, sabotiers auvergnats. Ils leur vendent, pour une dur�e de
trois ans, les bois blancs du domaine, de plus de dix-huit pouces de
circonf�rence, ainsi que les guigniers19, poiriers, pommiers sauvageons,
peupliers et ormeaux. Les sabotiers versent un premier acompte de trois
cents francs. Le montant total de la transaction s’�l�ve � deux mille quatre
cents francs. Les Auvergnats peuvent loger dans la grande salle du
manoir, o� ils creusent et fument les sabots. La salle voisine fait office de
magasin de sabots pr�ts � la vente. Il est convenu que la taille doit se faire
� l’ext�rieur, de crainte d’endommager les lieux. Plusieurs sabotiers-
b�cherons rejoignent les deux hommes afin de finir le contrat dans les
temps impartis.

Gu�rin vend � Mathurin Herv�ou, charbonnier, � trente cordes de bois-
billette pour les réduire en charbon �. Au fur et � mesure de la vente du
charbon, Herv�ou paiera cent quatre-vingts francs. Il fournira au vendeur
une � bonne barrique de ce charbon �.

Il vend sans la moindre réservation

Le magnifique patrimoine forestier du manoir a �t� mis � mal depuis dix
ans par l’administration, la Marine, la troupe, les fermiers, les sabotiers-
b�cherons. Estimant en avoir retir� le maximum, Fran�ois Gu�rin
souhaite d�sormais se s�parer du domaine. Le 22 mai 1803 (2 prairial an
XI) devant ma�tre M�niel, notaire � Quimper, il vend � trois habitants de
Guengat � tout ce qui lui appartient à la terre de Saint-Alouarn sans la
moindre réservation � pour un montant de trois cent treize mille francs.

J�r�me le Floch, cultivateur au village de Lanvon, acquiert la moiti� du
domaine. Les fr�res Jugeau se partagent l’autre moiti�. Pierre Jugeau
exploite "la métairie basse" de Saint-Alouarn. Son jumeau Allain travaille
les terres familiales du village de Tr�valuic. Cette indivision trouve vite
ses limites. Afin de faire cesser les diff�rends, les trois hommes se
retrouvent devant ma�tre M�niel le 27 d�cembre 1806. Ils ont fait mesurer
les terres et souhaitent se les partager � l’amiable. Dans l’acte notari�, les
terres distribu�es � chacun sont indiqu�es avec un luxe de d�tails.

19 C’est un cerisier.
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Cependant, le manoir reste indivis entre Le Floch et Pierre Jugeau. Ils
doivent l’entretenir et jouissent en commun du four et du puits.

La maison et le pourpris20 de "la petite métairie" sont attribu�s � Allain
Jugeau. De nombreuses �tendues bois�es restent en indivision, tel le bois-
taillis "Stavenic-Braz", d’une surface de dix-neuf hectares (quarante
journaux), "Coat-ar-Poulloch" (deux journaux) ainsi que d’autres
montagnes et prateaux sauvages.

Il a épousé une jeunette

En 1802, Pierre Jugeau a �pous�, � l’�ge de trente-six ans, une jeunette
de seize printemps, Marie Fran�oise Le Guern, fille d’Yves et de Marie
Le Grand, fermiers de la "métairie Creis" � Saint-Alouarn. Quand il
meurt sans descendance le 12 janvier 1810, le probl�me du partage se
pose � nouveau. Deux de ses fr�res, Jean et Louis, demeurant au village
de Pellavon en la m�me commune, vendent et c�dent leurs parts � Yves
Le Guern pour la somme de quatre mille deux cents francs.

Quelques mois plus tard, le 27 novembre 1810, Marie-Fran�oise Le
Guern, veuve Jugeau, se remarie avec Louis Le Friant. Ce veuf21, natif de
Pouldergat, est le neuvi�me d’une famille de treize enfants. Avec J�r�me
Le Floch fils et Allain Jugeau, il exploite les terres du manoir.

Signatures de Jérôme Le Floch, père et fils, d’Allain Jugeau et de
Louis Le Friant, le 10 janvier 1811, pour le partage d’un bois de 129
ares � Saint-Alouarn. Les Le Floch auront � la portion bout du couchant �

20 C’est un enclos, un terrain ou un verger d�pendant imm�diatement de
l’habitation.
21 Sa premi�re femme Marie Quideau est morte le 21 mai 1810. Leurs
deux enfants sont d�c�d�s.
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et les Jugeau � la portion du levant �. Maitre Damey �crit en fin d’acte :
� Les parties sont contentes et les biens d�ment partag�s �.

Payer les frasques de leur ivrogne de père

En 1811, J�r�me Le Floch et Marie K�ribin, sa femme, ont partag�
leurs biens entre leurs trois enfants, J�r�me, Vincent et Marie. Mais
depuis, Le Floch p�re, maire de la commune, a accumul� les dettes et ne
peut faire face � ses cr�anciers. Devant ma�tre Damey, le 18 octobre 1814,
les �poux d�clarent que � s’�tant aper�u que les temps actuels ne
fournissaient pas assez de ressources pour qu’ils puissent acquitter leurs
dettes s’�levant � la somme de sept mille cent soixante-douze francs, ils
n’auraient pas voulu punir leurs enfants des avantages re�us d’eux �. Les
trois h�ritiers doivent payer les frasques de leur ivrogne de p�re22.

En compensation, les Le Floch leur font donation de quatre bois-taillis
de Saint-Alouarn qu’ils s’�taient gard�s lors du partage, et dont
l’estimation se porte � huit mille francs. Contraints et forc�s, les trois
enfants s’ex�cutent, et le notaire inscrit les noms des nombreux cr�anciers
que chacun devra rembourser. Le Floch p�re a encore des dettes. Le 5
d�cembre, il c�de pour trois cent dix-neuf francs � Louis Le Friant, devant
ma�tre Jezequel, notaire � Quimper, le peu de biens qui lui restent � Saint-
Alouarn, soit une cr�che, un courtil, deux auges en pierre.

Importance du domaine

Louis Le Friant, sans doute effray� par l’importance du domaine �
exploiter, c�de une des m�tairies � Daniel Mathieu Kerdr�ach, n�gociant �
Tr�boul. Jean-Marie Del�cluze23 accompagne son beau-p�re chez Ma�tre
Donnard24, le 11 ao�t 1815. Il aura la t�che de g�rer ces biens.

J�r�me Le Floch fils ne semble pas plus dou� pour les affaires que son
p�re. Il a quitt� la terre pour exercer la profession de ceinturier25 �
Quimper. Le 19 mai 1818, il doit vendre � son fr�re Vincent, cultivateur �
Lanvon, sa part des bois-taillis de Saint-Alouarn pour la somme de neuf

22 Il sera révoqué en 1815 : « ivrogne et tout � fait incapable de g�rer
l’administration ».
23 Delécluze épouse Marie-Bernardine Kerdréach le 21 juillet 1812.
24 Tous les actes de ce notaire ont disparu.
25 Personne travaillant le cuir, qui fabrique et vend des ceintures, des
cartouchières, des sangles et des lanières.
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cents livres (huit cent soixante francs). Vincent ach�te aussi les parts de sa
sœur et se retrouve seul propri�taire des bois.

Ne se sentant l’�me ni d’un forestier ni d’un homme d’affaires, le
cultivateur se d�barrasse, le 8 octobre 1824, de son domaine forestier au
profit d’Alain Le Lidec, marchand � Quimper26. Devant ma�tre Guignard,
notaire, Vincent Le Floch � cède et transporte purement et simplement
tous ses droits � pour la somme de deux mille cinq cent soixante-cinq
francs.

Changement de propriétaire

Le 9 avril 1834, les bois vont encore changer de propri�taire. Pierre-
Auguste-Marie Chuto, propri�taire-cultivateur au village de K�rand�r�at
en Guengat, et futur �poux de Marie-Catherine Le Friant, les ach�te �
Alain Le Lidec pour six mille francs.

SOURCES

Archives d�partementales du Finist�re :

Ma�tre Damey. Plogonnec : 4 E 68 9, 11, 12, 21,26. Ma�tre M�niel.
Quimper : 4 E 224 39, 50. Ma�tre Le Bescond : Quimper. 4 E 219 38,
40, 42, 43. Ma�tre J�z�quel. Quimper : 4 E 217 70. Ma�tre Le Guillou.
Quimper : 4 E 220.29. Ma�tre Chauvel. Quimper : 4 E 215 251.

S�rie IQ : 331, 441, 877, 894, 949, 1082, 1087.

Archives de l’�v�ch� de Quimper : Plans Bigot.

Ainsi que les livres, revues et sites Internet sur Saint-Alouarn et Guengat,
d�j� r�f�renc�s dans la bibliographie.

26 Il vend aussi un bois-taillis « Coat Kerguerbé » aux frères Thépault,
cultivateurs à Théores en Plogonnec.
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Photo prise � l’int�rieur de la tour du manoir de Saint-Alouarn


